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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel rejette une demande en paiement du solde débiteur d'un compte
courant en opposant la fin de non-recevoir tirée de l'autorité de la chose jugée, des lors qu'elle constate
qu'une décision judiciaire antérieure, devenue irrévocable, a déja statué sur la méme créance entre les
mémes parties et conclu a son inexistence. En présence d'une telle fin de non-recevoir, la cour d'appel
n'est pas tenue d'examiner les moyens relatifs a l'interprétation des relevés de compte, la question de
l'existence de la dette étant définitivement tranchée.
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